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(57)  L'appareil  de  massage  (1)  de  la  peau 
comporte  un  boîtier  (2)  susceptible  d'être  tenu  à 
la  main  pour  déplacer  l'appareil  sur  la  peau,  ce 
boîtier  (2)  portant  sur  sa  face  adjacente  à  la 
peau  deux  rouleaux  parallèles  (3,  4)  et  espacés. 

Le  rouleau  (3)  situé  à  l'avant  suivant  le  sens 
(F)  de  déplacement  de  l'appareil  est  entraîné  en 
rotation  par  un  moteur  électrique  (5)  logé  à 
l'intérieur  du  boîtier  (2),  tandis  que  le  rouleau 
(4)  situé  à  l'arrière  est  entraîné  en  rotation 
uniquement  par  contact  avec  la  peau,  des 
moyens  étant  prévus  pour  freiner  ledit  rouleau 
(4)  suffisamment  pour  former  un  pli  cutané  (9) 
entre  les  deux  rouleaux  (3,  4). 

Utilisation  pour  améliorer  l'efficacité  du  mas- 
sage  de  la  peau. 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  538  142  A1 2 

La  présente  invention  concerne  un  appareil  de 
massage  de  la  peau  du  type  à  action  mécanique 
comportant  en  combinaison  des  moyens  de  décolle- 
ment  du  tissu  conjonctif  sous  cutané,  agissant  simul- 
tanément  à  des  moyens  de  brassage  des  parois  inter- 
nes  dudit  tissu  conjonctif. 

Dans  le  passé  il  était  connu  de  décoller  le  tissu 
conjonctif  soit  par  des  ventouses  soit  par  jet  d'air  pui- 
sé  ou  encore  par  des  moyens  vibrants  ou  encore  par 
écrasement  entre  deux  rouleaux,  cette  opération  de 
décollement  du  tissu  précédant  celle  de  massage  ma- 
nuel  qui  assure  le  brassage  des  parois  internes  du  tis- 
su. 

Le  brevet  français  n°  1  590  131  propose  de  rem- 
placer  l'opération  de  décollement  et  de  brassage  ma- 
nuel  par  des  moyens  mécaniques  associés  et  décrit 
un  appareil  de  massage  qui  comporte  en  combinai- 
son  des  moyens  de  succion  provoquant  le  décolle- 
ment  du  tissu  conjonctif  et  des  moyens  de  pression 
qui  permettent  la  mise  en  contact  des  parois  internes 
dudit  tissu  conjonctif,  ces  derniers  moyens  étant  dy- 
namiques  afin  d'assurer  le  brassage  interne  dans  cet- 
te  position. 

De  tels  moyens,  s'ils  ont  contribué  au  progrès 
technique  dans  ce  domaine  d'application,  présentent 
néanmoins  un  certain  nombre  d'inconvénients. 

En  effet  la  succion  provoquant  l'aspiration  de  la 
peau  est  engendrée  par  une  pompe  à  vide  reliée  par 
un  tuyau  souple  à  une  conduite  débouchant  dans  une 
alvéole  de  l'appareil,  dans  laquelle  se  loge  la  peau  par 
aspiration  et  qui  est  disposée  entre  deux  rouleaux 
d'entraînement  aptes  à  brasser  le  pli  de  peau  ainsi 
formé. 

En  fait  cette  aspiration  s'effectue  à  rencontre  de 
l'action  des  rouleaux  et  provoque  un  glissement  réci- 
proque  des  parois  conjonctives  des  tissus  sous- 
cutanés. 

Dans  un  tel  système  l'action  des  rouleaux  sur  la 
peau  ne  s'effectue  qu'à  rencontre  de  la  force  d'aspi- 
ration  qui  estforcement  limitée  etqui  procure  un  mas- 
sage  trop  doux  dans  certain  cas. 

De  plus  on  comprend  bien  qu'un  tel  dispositif  em- 
ployant  une  pompe  à  vide  est  forcément  onéreux  et 
encombrant. 

Egalement  il  nécessite  l'adjonction  d'un  tuyau 
souple  d'aspiration,  qui  s'ajoutant  au  fil  électrique 
d'alimentation  du  moteur  d'entraînement  du  rouleau, 
conduit  à  l'obtention  d'un  appareil  de  manutention 
mal-aisée. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à-ces  dif- 
férents  inconvénients  et  concerne  à  cet  effet  un  ap- 
pareil  de  massage  de  la  peau  comportant  un  boîtier 
susceptible  d'être  tenu  à  la  main  pour  déplacer  l'ap- 
pareil  sur  la  peau,  ce  boîtier  portant  sur  sa  face  adja- 
cente  à  la  peau  un  rouleau  et  un  organe,  des  moyens 
étant  prévus  pour  réaliser  entre  le  rouleau  et  l'organe 
lors  du  déplacement  de  l'appareil,  un  pli  cutané  fai- 
sant  saillie  vers  l'intérieurde  l'appareil,  caractérisé  en 

ce  que  le  rouleau  situé  à  l'avant  suivant  le  sens  de  dé- 
placement  de  l'appareil  est  entraîné  en  rotation  par  un 
moteur  électrique  logé  à  l'intérieur  du  boîtier,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'organe  situé  à  l'arrière  de  l'appareil 

5  est  adapté  pour  prendre  appui  sur  la  peau  et  produire 
un  effet  de  freinage  suffisant  pour  former  ledit  pli  cu- 
tané  entre  le  rouleau  et  l'organe. 

Selon  une  version  préférée  de  l'invention,  l'orga- 
ne  est  un  rouleau  entraîné  en  rotation  uniquement  par 

10  contact  avec  la  peau,  et  des  moyens  sont  prévus  pour 
freiner  ledit  rouleau  suffisamment  pourformer  ledit  pli 
cutané; 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention 
les  moyens  de  freinage  sont  constitués  par  des 

15  moyens  de  friction  agissant  sur  ledit  rouleau  selon  un 
coefficient  de  friction  déterminé. 

Le  pli  cutané  ainsi  formé  entre  les  deux  rouleaux 
se  déplace  sur  la  peau  en  même  temps  que  l'appareil 
et  dans  le  même  sens  que  celui-ci,  ce  qui  produit  un 

20  effet  de  massage  particulièrement  efficace.  Cet  effet 
de  massage  est  obtenu  à  l'aide  de  moyens  très  sim- 
ples,  sans  aspiration  et  de  mise  en  oeuvre  très 
commode  pour  l'utilisateur. 

La  description  qui  va  suivre  en  regard  des  des- 
25  sins  annexés,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 

fera  mieux  comprendre  comment  l'invention  est  réa- 
lisée: 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale 
d'un  appareil  de  massage  selon  l'invention  ; 

30  -  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
brisée  Il/Il  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
NI/NI  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
35  IV/IV  de  la  figure  3  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
V/V  de  la  figure  3  ; 

-  les  figures  6  à  8  sont  des  vues  en  coupe  trans- 
versale  simplifiées  montrant  la  cinématique  de 

40  fonctionnement  de  l'appareil  pour  un  décolle- 
ment  et  un  brassage  du  tissu. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  l'appa- 
reil  de  massage  1,  désigné  dans  son  ensemble,  est 
constitué  d'un  boîtier  2  ergonomiquement  conçu  pour 

45  une  bonne  prise  en  main  par  l'utilisateur  et  renfer- 
mant  vers  l'avant  AV  un  premier  rouleau  menant  3  et 
vers  l'arrière  AR  un  second  rouleau  mené  4. 

Les  rouleaux  avant  et  arrière  3  et  4  sont  disposés 
de  manière  sensiblement  parallèle  entre  deux  paliers 

50  respectivement  3A,  3B  et  4A,  4B  solidaires  d'un  élé- 
ment  du  boîtier  2. 

Selon  l'invention,  l'appareil  comporte  des 
moyens  de  décollement  et  de  brassage  constitués 
précisément  par  les  rouleaux  avant  3  et  arrière  4.  Le 

55  rouleau  3  constitue  un  rouleau  menant  grâce  à  un  mo- 
teur  électrique  d'entraînement  5  agissant  sur  lui  par 
l'intermédiaire  d'un  train  d'engrenages  démultiplica- 
teur  6,  désignés  dans  leur  ensemble. 
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Ce  train  est  constitué  schématiquement  de  la  ma- 
nière  suivante: 

-  un  pignon  moteur  A  entraîne  un  pignon  B 
-  le  pignon  B  entraîne  le  pignon  C 
-  le  pignon  C  entraîne  le  pignon  D  qui  est  disposé 

librement  sur  le  même  axe  X-X'  sue  le  pignon 
B 

-  le  pignon  D  entraîne  le  pignon  E  qui  est  disposé 
librement  sur  le  même  axe  Y-  Y'  que  le  pignon 
C 

-  le  pignon  E  entraîne  le  pignon  F 
-  le  pignon  F  entraîne  le  pignon  G 
-  le  pignon  G  entraîne  le  pignon  H  qui  en  liaison 

avec  le  rouleau  3  par  l'intermédiaire  des 
moyens  7  sur  le  même  axe  Z  Z'  dudit  rouleau 
3. 

Les  diamètres  et  les  dentures  des  pignons  A  à  G 
sont  déterminés  en  fonction  du  rapport  de  démultipli- 
cation  recherché. 

En  tout  état  de  cause  ce  rapport  sera  tel  à  obtenir 
une  vitesse  de  rotation  du  rouleau  3  supérieure  à  celle 
du  rouleau  4. 

Par  conséquent  le  rouleau  3  est  menant  selon  un 
sens  de  rotation  identique  au  sens  de  rotation  F2 
du  rouleau  4  lorsqu'il  est  mené,  lors  d'un  déplacement 
F  de  l'appareil,  par  l'intermédiaire  d'un  pli  glissant  cu- 
tané  8,  qui  se  forme  entre  lesdits  rouleaux  3  et  4  et 
se  loge  dans  une  cuvette  appropriée  9  ménagée  sous 
l'appareil  1,  dès  la  mise  en  marche  de  celui-ci. 

En  l'occurrence,  la  différence  de  vitesse  de  rota- 
tion  entre  les  rouleaux  avant  3  et  arrière  4  est  obtenue 
par  un  freinage  permanent  du  rouleau  mené  4  par  l'in- 
termédiaire  de  moyens  de  friction  1  0  agissant  sur  ce 
dernier  4  selon  un  coefficient  de  frottement  détermi- 
né. 

Ces  moyens  de  friction  10  sont  constitués  par  un 
disque  11  solidaire  en  rotation  dudit  rouleau  4  par  l'in- 
termédiaire  d'un  pignon  12  en  liaison  avec  le  rouleau 
4  par  des  moyens  1  3  disposé  sur  son  axe  W-W. 

Le  disque  11  est  mobile  en  translation  suivant  un 
jeu  déterminé  sur  un  axe  14,  pourveniren  appui  libre- 
ment  sur  une  garniture  fixe  15  formant  un  patin  de 
freinage,  par  l'intermédiaire  d'un  organe  élastique  de 
poussée  1  6,  tel  que  rondelle  élastique  ou  ressort,  taré 
en  fonction  du  coefficient  de  friction  à  obtenir  et  ayant 
un  rôle  de  compensateur  automatique  d'usure  de  la 
garniture  15.  Le  rouleau  arrière  mené  4  et  le  rouleau 
avant  menant  3  sont  disposés  suivant  un  entraxe  va- 
riable  entre  une  distance  L  correspondant  à  une  pre- 
mière  position  de  pincement  du  pli  8  et  une  distance 
L'  correspondant  à  une  seconde  position  de  pince- 
ment  ,  moins  forte,  dudit  pli  8.  Ceci  est  obtenu  grâce 
à  des  moyens  de  réglage  17  (figure  4)  disposés,  au 
moins  pour  partie,  sur  le  rouleau  arrière  4  et  qui  sont 
constitués  pardes  lumières  1  8  ménagées  en  vis-à-vis 
sur  deux  parois  d'extrémité  opposées  19  articulées 
sur  le  carter  2  par  la  chape  23.  Les  lumières  18 
comportent  dans  le  présent  cas  deux  encoches  de  ré- 

glage  20  et  21  décalées  entre  elles  angulairement  et 
susceptibles  de  constituer  tour  à  tour  un  palier  4A  à 
un  arbre  de  rotation  22  du  rouleau  arrière  4. 

Bien  entendu,  d'autres  moyens  sont  possibles 
5  pour  régler  l'entraxe  entre  les  deux  rouleaux. 

Comme  on  peut  le  constater  à  la  comparaison 
des  figures  2  et  3  la  longueur  du  rouleau  avant  3  offre 
une  voie  plus  importante  que  celle  du  rouleau  arrière 
4. 

10  Les  rouleaux  avant  3  et  arrière  4  sont  constitués 
par  une  succession  d'éléments  d'entraînement  den- 
tés  3C,  4C  de  profil  longitudinal  incurvé,  dont  la  sec- 
tion  transversale  s'inscrit  dans  un  cercle  et  compor- 
tant  un  logement  axial  23,  24  de  forme  correspondant 

15  à  un  carré  d'entraînement  23A,  24A  formé  par  l'arbre 
même  du  rouleau  3,  4  correspondant,  sur  lequel  sont 
enfilés  lesdits  éléments  dentés  3C,  4C. 

Les  éléments  dentés  d'entraînement  3C  formant 
le  rouleau  avant  menant  3  sont  décalés  entre  eux  de 

20  manière  à  ce  que  chacune  des  dents  3D  de  l'un  soit 
disposée  entre  deux  dents  consécutives  (3D)  de  l'au- 
tre. 

Les  éléments  dentés  d'entraînement  4C  formant 
le  rouleau  arrière  4  peuvent  également  être  décalés 

25  entre  eux. 
Le  fonctionnement  de  l'appareil  est  basé  sur  le 

principe  suivant:  le  rouleau  avant  3  tournant  plus  vite 
que  le  rouleau  arrière  4,  pour  un  sens  F  de  déplace- 
ment  imposé,  il  est  obtenu  simultanément  par  friction, 

30  d'une  part  le  décollement  du  tissu  pour  la  constitution 
d'un  pli  cutané  8  entre  lesdits  rouleaux  3,  4,  et  d'autre 
part  le  brassage  du  pli  8  ainsi  formé  au  cours  d'un  dé- 
placement  en  translation  de  l'appareil  1  selon  F,  ayant 
pour  effet  de  provoquer  le  glissement  continu  dudit  pli 

35  8  entre  les  rouleaux  3,  4  pour  le  massage  d'un  zone 
de  peau  correspondante. 

La  mise  en  oeuvre  d'un  tel  appareil  de  massage 
s'effectue  de  la  manière  suivante: 

-  on  met  sous  tension  le  moteur  5  ayant  pour  ef- 
40  fet  de  faire  tourner  le  rouleau  avant  3  dans  le 

sens  Fl  
-  on  pose  selon  le  sens  F3  le  rouleau  arrière  4, 

qui  est  freiné  et  pour  l'instant  immobile,  sur  la 
peau  8A  (figure  6), 

45  -  on  bascule  l'appareil  1  en  rotation  selon  le  sens 
F4  mettant  en  contact  le  rouleau  avant  3  avec 
la  peau  pour  initier  la  formation  du  pli  8,  par  son 
entraînement  selon  (figure  7) 

-  la  formation  complète  du  pli  8  constituera  l'or- 
50  gane  d'entraînement  par  friction  du  rouleau 

freiné  4  selon  le  sens  F2  identique  à  pour  un 
sens  de  déplacement  F  de  l'appareil  (figure  8). 

Dans  une  version  simplifiée  de  l'invention,  le  rou- 
leau  situé  à  l'arrière  de  l'appareil  est  remplacé  par  un 

55  organe  présentant  une  surface  fixe  destinée  à  pren- 
dre  appui  sur  la  peau  et  adaptable  pour  réaliser  un  ef- 
fet  de  friction  avec  cette  peau. 

Dans  une  autre  version,  le  rouleau  arrière  est  en- 

3 
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traîné  en  rotation  à  une  vitesse  inférieure  à  celle  du 
moteur  5  qui  entraîne  le  rouleau  3  situé  à  l'avant.  Il  en 
résulte  également  un  effet  de  freinage  formant  le  pli 
cutané  entre  les  deux  rouleaux. 

Dans  une  autre  variante,  le  rouleau  arrière  est 
remplacé  par  deux  rouleaux  entraînés  en  rotation  par 
contact  avec  la  peau,  les  axes  de  ces  deux  rouleaux 
formant  entre  eux  un  angle  obtus.  Cette  disposition 
engendre  lors  du  déplacement  de  l'appareil,  une  fric- 
tion  avec  la  peau  qui  forme  le  pli  cutané  recherché. 

Revendications 

1.  Appareil  de  massage  (1)  de  la  peau  comportant 
un  boîtier  (2)  susceptible  d'être  tenu  à  la  main 
pour  déplacer  l'appareil  sur  la  peau,  ce  boîtier  (2) 
portant  sur  sa  face  adjacente  à  la  peau  un  rou- 
leau  (3)  et  un  organe  (4),  des  moyens  étant  pré- 
vus  pour  réaliser  entre  le  rouleau  (3)  et  l'organe 
(4)  lors  du  déplacement  de  l'appareil,  un  pli  cuta- 
né  (9)  faisant  saillie  vers  l'intérieur  de  l'appareil, 
le  rouleau  (3)  situé  à  l'avant  suivant  le  sens  (F)  de 
déplacement  de  l'appareil  étant  entraîné  en  rota- 
tion  par  un  moteur  électrique  (5)  logé  à  l'intérieur 
du  boîtier  (2),  caractérisé  en  ce  que  l'organe  (4) 
situé  à  l'arrière  de  l'appareil  est  adapté  pour  pren- 
dre  appui  sur  la  peau  et  produire  un  effet  de  frei- 
nage  suffisant  pour  former  ledit  pli  cutané  (9)  en- 
tre  le  rouleau  (3)  et  l'organe  (4). 

2.  Appareil  de  massage  conforme  à  la  revendica- 
tion  1,  l'organe  (4)  étant  un  rouleau  entraîné  en 
rotation  uniquement  par  contact  avec  la  peau,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  des  moyens  sont  prévus  pour 
freiner  ledit  rouleau  (4)  suffisamment  pourformer 
ledit  pli  cutané  (9). 

3.  Appareil  de  massage  conforme  à  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  frei- 
nage  sont  constitués  par  des  moyens  de  friction 
(10)  agissant  sur  ledit  rouleau  (4)  selon  un  coef- 
ficient  de  friction  déterminé. 

4.  Appareil  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  friction  (10),  pour  freiner  le 
rouleau  (4),  sont  constitués  par  un  disque  (1  1  )  so- 
lidaire  en  rotation  dudit  rouleau  (4),  mais  mobile 
en  translation  pour  venir  en  appui  sur  une  garni- 
ture  fixe  15  formant  un  patin  de  freinage,  par  l'in- 
termédiaire  d'un  organe  élastique  de  poussée 
(16),  taré  en  fonction  du  coefficient  de  friction  à 
obtenir  et  ayant  un  rôle  de  compensateur  auto- 
matique  d'usure  de  la  garniture  (15). 

5.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  2  à  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  rouleau  arrière  (4)  et  le  rou- 
leau  avant  menant  (3)  sont  disposés  suivant  un 

entraxe  variable  en  fonction  du  pincement  à  ob- 
tenir  par  des  moyens  de  réglage. 

6.  Appareil  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
5  ce  que  lesdits  moyens  de  réglage  sont  disposés 

sur  le  rouleau  arrière  (4)  et  sont  constitués  par 
des  lumières  (18)  ménagées  en  vis-à-vis  sur 
deux  parois  d'extrémité  opposées  (19)  du  boîtier 
de  protection  (2)  de  l'appareil  (1)  et  comportant 

10  au  moins  deux  encoches  de  réglage  (20,  21)  dé- 
calées  entre  elles  angulairement  et  susceptibles 
de  constituer  tour  à  tour  un  palier  (4A)  à  un  arbre 
de  rotation  (22)  du  rouleau  arrière  (4). 

15  7.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  2  à  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  longueur  du  rouleaux  avant 
(3)  présente  une  voie  plus  importante  que  celle 
du  rouleau  arrière  (4). 

20  8.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  2  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  rouleaux  avant  (3)  et  arriè- 
re  (4)  sont  constitués  par  une  succession  d'élé- 
ments  d'entraînement  dentés  (3C,  4C)  de  profil 
longitudinal  incurvé,  dont  la  section  transversale 

25  s'inscrit  dans  un  cercle  et  comportant  un  loge- 
ment  axial  (23,  24)  de  forme  correspondante  à  un 
carré  d'entraînement  (23A,  24A)  formé  par  l'arbre 
même  du  rouleau  (3,  4)  correspondant,  sur  lequel 
sont  enfilés  lesdits  éléments  dentés  (3C,  4C). 

30 
9.  Appareil  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 

ce  que  les  éléments  dentés  d'entraînement  (3C) 
formant  le  rouleau  avant  menant  (3)  sont  décalés 
entre  eux  de  manière  à  ce  que  chacune  des  dents 

35  (3D)  de  l'un  soit  disposée  entre  deux  dents 
consécutives  (3D)  de  l'autre. 

10.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  2  à  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  rouleau  avant  menant  (3) 

40  est  entraîné  en  rotation  par  un  moteur  électrique 
(5)  et  par  l'intermédiaire  d'un  train  d'engrenages 
démultiplicateurs  (6). 

11.  Appareil  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
45  ce  que  l'organe  (4)  présente  une  surface  fixe 

destinée  à  prendre  appui  sur  la  peau  et  adaptable 
pour  réaliser  un  effet  de  friction  avec  cette  peau. 

12.  Appareil  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
50  ce  que  l'organe  (4)  est  un  rouleau  entraîné  en  ro- 

tation  à  une  vitesse  inférieure  à  celle  du  moteur 
(5)  qui  entraîne  le  rouleau  (3)  situé  à  l'avant. 

13.  Appareil  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
55  ce  que  l'organe  (4)  est  constitué  par  deux  rou- 

leaux  entraînés  en  rotation  par  contact  avec  la 
peau,  les  axes  de  ces  deux  rouleaux  formant  en- 
tre  eux  un  angle  obtus. 
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